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 n° 157 230 du 27 novembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 septembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour, et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 17 juillet 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 septembre 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 novembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

  

Entendu, en leurs observations, Me P. NGENZEBUHORO loco Me P. HIMPLER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 15 octobre 2012.  

 

1.2. Le 12 juin 2014, elle introduit auprès du Bourgmestre de la commune de Koekelberg une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 17 juillet 2014, la 

partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande, assortie d’un ordre de quitter 

le territoire. Il s’agit des actes attaqués qui sont motivés comme suit :  

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour : 
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

Madame [K.A.] est arrivée en Belgique selon ses dires le 15.10.2012, munie de son passeport non 

revêtu d'un visa. La requérante n'allègue pas qu'elle aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le 

Congo, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations de séjour requises nécessaires 

à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'elle s'est mise elle-même et en connaissance de cause dans une 

situation illégale et précaire et est restée délibérément dans cette situation, de sorte qu'elle est à 

l'origine du préjudice qu'elle invoque (Conseil d'État, arrêt du 09-06-2004, n°132.221). 

L'intéressée invoque la longueur de son séjour (depuis le 15.10.2012) ainsi que son intégration sur le 

territoire. Elle fournit à l'appui de sa demande une attestation d'inscription à des cours de néerlandais, 

déclare avoir de nombreux amis et parler te français. Cependant, ni une bonne intégration en Belgique 

ni la longueur du séjour de la requérante ne constituent, à elles seules, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, précitée, dans la mesure où la 

partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un 

ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise (CCE, arrêt n° 

129.162 du 11.09.2014). 

L'intéressée invoque également le droit au respect de sa vie privée et familiale tel qu'édicté à l'article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales [ci-après, la 

« CEDH »], et ce en raison des attaches nouées sur le territoire, de la présence de son compagnon de 

nationalité belge avec qui elle vit [D.O.B., NN XXXXXX] et de la naissance prochaine de leur enfant. 

Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que 

l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence 

purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie privée et familiale. Cette obligation 

n'implique pas une rupture des relations privées et familiales, mais seulement un éventuel éloignement 

ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de 

Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/0612001 n°200115361C du rôle des Référés). Notons 

que bien que la requérante déclare être enceinte et fournit une attestation de grossesse stipulant que 

son accouchement est prévu aux environs du 27.11.2014, elle n'a apporté depuis l'introduction de sa 

demande aucun élément sur la naissance d'un enfant. Or, il incombe au premier chef à la partie 

requérante de veine à instruire chacune des procédures qu'elle a engagées et, au besoin, de les 

compléter et de les actualiser) (CCE arrêt n° 26.814 30.04.2009). Quand bien même cet élément serait 

établi, l’existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d’introduire sa demande de 

séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher la requérante de retourner dans son pays pour le 

faire (Conseil d'Etat - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Notons qu'il a été juge par le Conseil du 

Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique 

compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique 

seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en 

effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement 

ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la [CEDH], une ingérence dans la vie familiale de reneiger ou 

que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E, 24 août 2007, 

n° 1.363). Cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

L'intéressée fait part de sa volonté de travailler et déclare qu'elle a la possibilité de travailler de manière 

légale et déclarée dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée temps plein ». Toutefois, elle 

n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Alors qu'il 

incombe à la requérante d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Aussi, 

quand bien même elle serait en possession d'un contrat de travail, notons que la volonté de travailler et 

fa possession d'un tel contrat, non concrétisées par la délivrance d'un permis de travail ne sont pas des 

éléments révélateurs d'une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement dans le 

pays d'origine et ne peuvent dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. 

L'intéressée déclare par ailleurs ne plus avoir aucune attache ni domicile dans son pays d'origine 

Cependant, âgée de 44 ans, l'intéressée ne démontre pas qu'elle ne pourrait raisonnablement se 

prendre en charge temporairement ou qu'elle ne pourrait se faire aider et/ou héberger per des amis ou 

encore obtenir de raide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu'il incombe à la 

requérante d'étayer son argumentation (CE, du 13 juil. 2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès 

lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine. 

Enfin, la requérante déclare qu'elle n'a jamais porté atteinte à la sécurité publique ou usé de fraude 

manifeste et s'est toujours conduite de manière irréprochable. Toutefois, ceci est attendu de tout un 

chacun et ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire vers le pays: Soulignons que le fait de résider illégalement en Belgique 
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constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et 

l'éloignement des étrangers. 

En conclusion, Madame [K.A.] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1e r, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le Royaume 

sans être porteuse des documents requis par l'article 2 :N'est pas en possession d'un visa en cours de 

validité ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « […] de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 

juillet 1990, de l’erreur de motivation, du devoir de prudence et du principe de bonne administration et 

pris (sic) de la motivation inexacte, insuffisante et dès lors de l’absence de motif légalement admissible 

et de l’erreur manifeste d’appréciation ainsi que du manquement au devoir de soin et de l’article 62 de la 

loi du 15/12/1980 ». 

 

2.2. La partie requérante affirme que « la longueur [de son] séjour ininterrompu […], sa parfaite 

intégration, son absence de domicile et d’attaches avec son pays d’origine, sa volonté et sa possibilité 

de travailler légalement en Belgique, le fait qu’elle parle l’une des langues nationales, ses formations 

effectuées en Belgique et surtout sa cohabitation avec un ressortissant belge dont elle est enceinte 

devraient être considérés comme des éléments suffisants pour considérer qu’il existait des 

circonstances exceptionnelles et obtenir une recevabilité de sa demande de régularisation de séjour ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse sa motivation inadéquate et erronée, en particulier en ce que la 

décision attaquée, violant les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, ne contiendrait pas des motifs de fond 

pertinents, établis et admissibles. A cette fin, la partie requérante se réfère à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 

42.119 du 2 mars 1993. Elle estime que, de la sorte, la partie défenderesse aurait excédé les limites de 

son pouvoir d’appréciation. 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du 

Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008).  

 

En l’espèce, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de l’excès de pouvoir ou, dans les termes de la 

partie requérante, le fait d’avoir « excédé les limites du pouvoir d’appréciation », dès lors qu’il s’agit 

d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition ou d’un principe de droit susceptible de 

fonder un moyen. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 (dans le même sens : C.E., arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). 

 

S’agissant des devoirs de prudence et de soin ainsi que du principe de bonne administration, le Conseil 

constate que la partie requérante reste en défaut de développer son propos et de préciser de quelle 

manière lesdits devoirs et principe seraient violés. Dans ces circonstances, force est de constater qu’en 

ce qu’il est pris de la violation des devoirs de prudence et de soin ainsi que du principe de bonne 

administration, le moyen est déclaré irrecevable. 

 

 

 

3.2. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 
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pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.3. En l’occurrence, à l’examen du dossier administratif, le Conseil observe que la motivation de la 

décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux 

éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante – à savoir, la 

longueur de son séjour, son intégration sur le territoire, le respect de sa vie privée et familiale (article 8 

de la CEDH, attache sur le territoire, compagnon de nationalité belge, la naissance prochaine de leur 

enfant), sa volonté et même sa possibilité de travailler, le défaut d’attache et de domicile au pays 

d’origine, une conduite irréprochable et le fait de n’avoir jamais porté atteinte à la sécurité publique ou 

usé de fraude manifeste –, en expliquant les raisons pour lesquelles elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra au point 3.2, dès lors qu’ils 

n’empêchaient pas un retour au pays d’origine afin d’y lever l’autorisation requise. La partie 

défenderesse a donc motivé à suffisance et de façon adéquate la décision querellée.  

 

Le Conseil relève que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante en termes 

de requête  dès lors qu’elle se contente de rappeler les différents éléments invoqués à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour  afin, en réalité, d’amener le Conseil à substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, compte tenu de ce qui a été dit 

précédemment au point 3.2 du présent arrêt. Partant, le Conseil considère que la partie défenderesse a 

adéquatement et suffisamment motivé la décision litigieuse par les constats y figurant. 

 

3.4. A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que ne sont pas des circonstances exceptionnelles, les 

motifs de fond qui pourraient justifier l’octroi de l’autorisation mais qui n’empêchent pas l’introduction de 

la demande sur le territoire étranger.  

 

3.5. En l’absence d’autre critique formulée à l’encontre de la décision entreprise, il convient d’en 

conclure que la partie requérante est restée en défaut de démontrer que la partie défenderesse aurait 

commis une erreur manifeste d’appréciation ou violé les dispositions invoquées dans le moyen. Partant, 

ce dernier n’est pas fondé. 

 

3.6. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la partie requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et constituant le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose aucune argumentation spécifique. 
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Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept novembre deux mille quinze par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK   B. VERDICKT 

 


